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Attestation concernant la publication des informations requises au titre de la partie 8 

du règlement (UE) n°575/2013 

 

 

Jean-Philippe JUGUET, Directeur Finance, Crédit Agricole Brie Picardie 

 

 

ATTESTATION DU RESPONSABLE 

 

 

J’atteste, qu’à ma connaissance, les informations communiquées au titre de la huitième partie du règlement (UE) 

n°575/2013 (tel que modifié) ont été préparées conformément aux procédures de contrôle interne convenues au niveau 

de l’organe de direction de Caisse Régionale Brie Picardie. 

 

 

 

Fait à Amiens, le 12 décembre 2025 

 

Le Directeur Finance 

 

 

 

 

Jean-Philippe JUGUET 
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2.3 Risques de contrepartie 

 

ETATS DES FLUX D’ACTIFS PONDERES DES RISQUES (RWA) POUR LES EXPOSITIONS AU RISQUE 

DE CONTREPARTIE (RCC) SELON LA METHODE DES MODELES INTERNES (MMI) (EU CCR7) 

 

La Caisse Régionale Brie Picardie n’est pas concernée par la publication de ce tableau. 
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2.4 Risque de marché 

 

ETAT DES FLUX D'APR RELATIFS AUX EXPOSITIONS AU RISQUE DE MARCHE DANS LE CADRE DE 

L'APPROCHE DE MODELE INTERNE (EU MR2-B) 

 

La Caisse Régionale Brie Picardie n’est pas concernée par la publication de ce tableau. 








